
Actualité de l’Espace Coworking et Télétravail (ECT)  

Le 17 août 2022                                                         

  

  

L’Espace coworking et télétravail (ECT) est situé à l’Entre-Deux-Parcs, dans 

l’Espace culturel, près du PIJ. Cet espace de travail partagé est dédié 

exclusivement au coworking et au télétravail. L’ECT est réservé exclusivement 

aux coworkers majeurs habitant la commune de Lésigny. L’ECT est mis 

gratuitement à leur disposition.   

  

En termes d’organisation, l’accès à l’Espace est soumis à réservation préalable, via 

le téléphone contact de l’ECT (06 27 59 32 34), le mardi et jeudi matin uniquement, 

ou par courriel à l’adresse coworking@lesigny.fr , en continu (ne pas oublier 

d’indiquer votre téléphone). Les réservations se font au plus tard une semaine à 

l’avance. Les utilisateurs peuvent accéder à l’ECT selon les plages d’ouverture, à 

savoir du lundi au vendredi de 9H à 17H.   

La connexion à l’internet se fait par wifi. Un portail captif accueille l’utilisateur 

à la connexion. Ce portail permet d’identifier et de conserver les logs de 

connexion, respectant ainsi les dispositions réglementaires applicables en matière 

de sécurité. De même, en application des directives européennes et de la loi RGPD, 

l’ECT s’est équipé d’un dispositif avec notion de filtrage des sites internet ; la 

conservation des informations (sites internet + adresses IP des sites internet) est 

activée et permanente.  

  

Cet espace est régi par un règlement intérieur énonçant repères et limites, 

notamment quant au respect des règlementations portant sur l’usage de l’internet, 

sur la propriété intellectuelle, sur le droit à l’image, sur l’usage des données 

personnelles, etc. L’Espace est un lieu d’échange et de partage reposant sur le 

savoir-vivre et le respect de l’autre.  

La salle est structurée en plusieurs espaces dédiés au travail personnel, à la 

visioconférence, et aux échanges. 9 bureaux individuels de travail sont mis à 

disposition. L’espace de visioconférence est doté d’un écran mural. Chaque 

utilisateur doit apporter son propre matériel de travail, et l’emporter avec lui à 

son départ.  

  

Les réservations seront réouvertes à partir de début septembre 2022 (date 

précise à venir). L’espace est exclusivement ouvert aux utilisateurs lésigniens 

majeurs avec réservation validée.   
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